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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-80783

Département(s) de publication : 15
 Annonce n° 25-80783

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier d'Aurillac - Etablissement Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
support du GHT Cantal

MME WILHELM ChristineCorrespondant :  , Directrice
50 avenue de la République  Adresse :  ,  B.P. 229 15002 AURILLAC

Coordonnées :

 Téléphone : 0471465656
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.ch-aurillac.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Achat d'une prestation de formation aux SOINS PALLIATIFS en milieu hospitalier et Objet du marché : 
médico-social au profit des personnels des Centres Hospitaliers du GHT du Cantal

Les 6 établissements du GHT 15 : Centre Hospitalier Henri Mondor d'Aurillac, de Lieu d'exécution : 
Mauriac, de Chaudes Aigues, Murat, Condat et Saint Flour  , 15000 Aurillac

Section 3 - Caractéristiques du marché

<br/>L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande.Caractéristiques principales : 
<br/>Les prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires.<br/>Les montants estimatifs 
sont indicatifs et comprennent les options (prestations similaires et reconductions).<br/>Les montants 
estimatifs sont indicatifs et comprennent la totalité des périodes de reconduction.<br/>Établissement 
support du GHT Cantal, pôle de référence, avec près de 900 lits et places, le Centre Hospitalier 
d'Aurillac propose une offre de soins multidisciplinaire, polyvalente et de qualité. Premier employeur 
du Cantal avec près de 2000 professionnels dont 150 médecins, les patients bénéficient d'un plateau 
technique performant (2 IRM, scanner, coronarographie, etc.). Un large éventail d'activités et de 
spécialités est présent sur site : gynécologie-obstétrique (maternité de niveau 2A) Cardiologie, 
Pneumologie, Médecine Interne, Neurologie, Dermatologie, Gastro-entérologie, ORL, Ophtalmologie, 
Orthopédie, Chirurgie viscérale, vasculaire, psychiatrie….Une Fédération de Cancérologie est en place. 
Les centres hospitaliers du GHT sont situés sur les communes de d'Aurillac, Saint-Flour, Murat, Condat, 
Mauriac et Chaudes-Aigues. <br/>

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-80783
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-80783
http://www.ch-aurillac.fr/
http://agysoft.marches-publics.info
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Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

06/08/2025 à 23:59Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
FCS-CHM-0032

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://agysoft.marches-publics.info Marché périodique : NON Calendrier 
prévisionnel de publication des prochains avis :L'execution du marché est soumise à d'autres 
conditions particulières :L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du 
contrat.<br/>Aucune clause de garantie financière prévue.<br/>Aucune avance prévue.<br/>Les prix 
sont révisables.<br/>Le paiement des prestations se fera dans le respect du délai global de paiement 
applicable à l'acheteur.<br/>Fonds propres Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon 63033 Clermont-FerrandCedex 01 Tél : 0473146100 
Fax : 0473146122Mel : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr Organe chargé des procédures de 
médiation : Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable de LYON, CCIRA, 3 Rue de la 
Charité 69000 LYON Tél : 0472772130Mel : ccira.lyon.cijap@dgfip.finances.gouv.fr Service auprès 
duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon 63033 Clermont-FerrandCedex 01 Tél : 0473146100 
Fax : 0473146122Mel : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr
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Section 14 - Informations complémentaires

16/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Description du marché
	Section 3 - Caractéristiques du marché
	Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution
	Section 5 - Conditions relative au marché
	Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
	Section 7 - Critères d'attribution
	Section 8 - Mode de passation du marché
	Section 10 - Conditions de délai
	Section 11 - Autres renseignements
	Section 14 - Informations complémentaires


